
  

 3 - CULTURE, SPORTS ET LOISIRS 
  

 31 - Culture 
  

 53.21 

 Aides à la formation musicale professionnalisante 

 
PROGRAMME 
 31.22 - Création et formation musicales 
  
 
TYPOLOGIE DES CREDITS  
 AA  
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 

musique dans le but de pouvoir proposer des formations professionnalisantes de qualité et, in fine, pouvoir 
 des étudiants. 

 
 

BASES LEGALES 
 
C.G.C.T. 
 
 

DESCRIPTIF DE L'INTERVENTION 
 

OBJECTIFS 
 

étudiants qui envisagent de devenir musiciens professionnels, 

organisateurs de s  
 

NATURE 
 
Subvention de fonctionnement 
 

MONTANT 
 

actions menée  
 
- Le montant maximum  

e
  

 
- 
fixé à 450  
 
Pour le soutien au fonctionnement du 3

e
 cycle professionnalisant des conservatoires à rayonnement régional, 

l
 

  



 
FINANCEMENT 

 
e : 

 
- pou  3

e
 

régional : 
- un acompte de 55% à la signature de la convention ; 
- le solde de 45% au moment du solde, sur présentation du compte-rendu financier visé par le 
comptable public compétent. 

 
-  : 

- un acompte de 70% à la signature de la convention ; 
- 30% au moment du solde, sur présentation du bilan et du compte de résultat (compte 
administratif le cas échéant), certifiés par une personne habilitée.  
 

La subvention sera versée au prorata des dépenses effectivement réalisées au regard de la dépense 
subventionnable adoptée par la région. 
 

tion du projet par les structures et les services de la région. 
 
 

BENEFICIAIRES 
 
- Collectivités 
- Associations 
 
 

 
 

 : 
- 

e
 

conservatoire à rayonnement régional ; 
- gion, habilitées par 
le ministère de la culture et assurant la préparation de diplômes reconnus (Diplôme National Supérieur 
Professionnel de Musicien   D.E., etc.). 
 
 

PROCEDURE 
 
La date limite de dépôt des dossiers est consultable sur le site internet de la collectivité. Au-delà de cette 
date, les dossiers seront jugés irrecevables. 
 

dématérialisée accessible via le site institutionnel de la collectivité www.bourgognefranchecomte.fr. Aucun 
dépôt papier ne sera pris en compte. 
 

 
 
 

DECISION 
 
La décisi sera prise en Assemblée plénière ou Commission permanente du conseil régional. 
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